
 
 
 
 

2023-12-18  PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-
CLOTILDE-DE-HORTON, TENUE AU LIEU DES 
SESSIONS, LE LUNDI 18 DÉCEMBRE 2023 À 
19H36 , SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME 
JULIE RICARD, MAIRESSE. 

 
 Sont présents :  
 

   Julie Ricard   Mairesse 
   Patrice Pinard  Conseiller siège n° 1 
   Marlène Langlois Conseillère siège n° 2 
   Sarah Lamontagne Conseillère siège n° 3 
   Mélanie Guenet Conseillère siège n° 5 
  Manuel Bournival   Conseiller siège n° 6  
 

 Est absent :  
   Richard Gélinas Conseiller siège n° 4 
  
    

Secrétaire d’assemblée : 
 

Simon Boucher Directeur général et greffier-
trésorier 
 

 
1. OUVERTURE__________________________________________________________ 
 
 Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est déclarée 

régulièrement constituée par la présidente à 19h03 heures. 
 
2. LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION___________________________________ 
 

Le directeur général fait la lecture de l’avis de convocation. 
 

23-1223 3. AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 108-6 TAXATION DES COURS D’EAU___________ 
 
Avis de motion est donné par la conseillère Marlène Langlois relatif à la règlementation sur 
taxation des travaux de cours d’eau, le règlement est déposé séance tenante.  
   

 Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
23-1224  4. AVIS DE MOTION RÈGLEMENT  81-17 TAXATION 2024________________________ 

 
Avis de motion est donné par le conseiller Manuel Bournival relatif à la règlementation sur 
taxation pour l’année 2024, le règlement est déposé séance tenante.  
   

 Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
23-1224  5. APPEL D’OFFRE SUR INVITATION POUR LES TRAVAUX DE RÉNOVATION DES 

TOILETTES DU CENTRE-COMMUNAUTAIRE________________________ 
  
 CONSIDÉRANT les plans et devis reçus de l’architecte ; 
 
 CONSIDÉRANT QUE ces travaux sont admissible au programme PRABAM ; 
  
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Pinard, appuyé par la conseillère 
 Sarah Lamontagne d’autorisé le directeur général à procéder à l’appel d’offre sur invitation 

pour les travaux de rénovation des toilettes du centre-communautaire. 
 
 

6.PÉRIODE DE QUESTIONS____________________________________ 
 
   

 
7.  CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE_________________________________ 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l’assemblée.  Il est 19h48 
 
 



 
 
 
 

Président  Secrétaire, 
 
 
____________________  _____________________ 
Julie Ricard  Simon Boucher, 
Mairesse  Greffier-trésorier                                   
 
Je, Julie Ricard, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
______________________________  

Julie Ricard  


